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(54) DISPOSITIF DE CRANTAGE HORLOGER

(57) Ressort horloger (1) pour un premier organe (2),
notamment pour une lunette ou pour une carrure ou pour
un fond de carrure, destiné au crantage du premier or-
gane (2) relativement à un deuxième organe (3), le res-
sort (1) comprenant au moins un premier élément de
solidarisation (10a) destiné à coopérer avec au moins un
deuxième élément de solidarisation (20b) prévu sur un
composant (2b) du premier organe de sorte à solidariser

le ressort et le composant, l’au moins un premier élément
de solidarisation comprenant au moins un bras élastique
de solidarisation (10a) s’étendant selon une première di-
rection (D1), l’au moins un premier élément de solidari-
sation étant destiné à recevoir un effort (F) d’entraîne-
ment du premier organe relativement au deuxième or-
gane selon la première direction ou sensiblement selon
la première direction.
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Description

[0001] L’invention concerne un ressort horloger, no-
tamment un ressort de crantage. Elle concerne aussi un
organe horloger comprenant un tel ressort. Elle concerne
encore un ensemble horloger comprenant un tel ressort
ou un tel organe. Elle concerne encore une pièce d’hor-
logerie, notamment une montre bracelet, comprenant un
tel ressort ou un tel organe ou un tel ensemble. Elle con-
cerne enfin un procédé de montage d’un tel ensemble
ou d’une telle pièce d’horlogerie.
[0002] Les pièces d’horlogerie sont par exemple pour-
vues de ressorts de crantage pour permettre la mise en
oeuvre d’une lunette tournante crantée.
[0003] La demande EP1431845 divulgue, par exem-
ple, une telle construction au sein de laquelle un ressort
en boucle fermée est conformé pour exercer des efforts
radiaux en regard d’une came annulaire, de sorte à gé-
nérer le crantage d’une lunette tournante. Dans un mode
de réalisation donné, ce ressort est muni de guides cy-
lindriques prévus pour être engagés dans des rainures
formées sur la lunette, afin, notamment, de solidariser
en rotation ladite lunette et ledit ressort lors de l’assem-
blage de la lunette sur la carrure de la boîte de montre.
[0004] Une telle opération d’assemblage peut s’avérer
délicate dans la mesure où il convient de positionner les
rainures de lunette en regard des guides cylindriques du
ressort, alors même que les rainures formées sur la lu-
nette sont masquées par un disque de lunette ou un ser-
tissage de pierres. Par ailleurs, un tel ressort muni de
guides cylindriques peut s’avérer particulièrement en-
combrant, notamment pour la mise en oeuvre d’une lu-
nette sertie.
[0005] Quel que soit le mode de réalisation du ressort
divulgué par la demande EP1431845, trois renflements
séparés par des bras élastiques de crantage sont prévus
pour coopérer avec une came annulaire. Dans un mode
de réalisation au sein duquel le ressort est disposé sur
la lunette, ledit ressort et ladite lunette sont solidaires en
rotation dans les deux sens, par le biais de moyens rigi-
des qui prennent la forme de guides cylindriques ou de
goupilles chassés au niveau de chacun des renflements
du ressort. Dans un mode de réalisation au sein duquel
le ressort est disposé sur la carrure, le ressort est bloqué
en rotation en regard de la carrure par le biais de saillies
rentrantes formées au niveau de chacun des renflements
du ressort.
[0006] La demande EP2672333 divulgue un dispositif
de lunette crantée. Dans un premier mode de réalisation,
le ressort de crantage se présente sous la forme d’une
bague munie de languettes de crantage prévues pour
coopérer avec une denture. Le ressort de crantage est
ici rapporté sur la lunette par le biais d’éléments de fixa-
tion comme des goupilles. Pour ce faire, des découpes
sont formées dans la bague de sorte à réceptionner les
éléments de fixation. Un tel dispositif de crantage ou un
tel ressort est dénué de dispositif de solidarisation muni
de moyen élastique, conformé pour permettre la solida-

risation, au moins selon deux directions, dudit ressort
avec la lunette ou la carrure.
[0007] La demande EP3276187 divulgue un dispositif
de crantage entre un premier composant d’habillage et
un deuxième composant d’habillage entre lesquels un
ressort de crantage est intercalé. Ce ressort prend la
forme d’un jonc muni d’un renflement formé entre deux
languettes élastiques de crantage. Chacun des bras
élastiques de crantage est muni d’un pied de sorte à so-
lidariser le jonc à l’un ou l’autre des composants d’ha-
billage selon au moins deux directions.
[0008] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
de crantage permettant de remédier aux inconvénients
mentionnés précédemment et d’améliorer les dispositifs
de crantage connus de l’art antérieur. En particulier, l’in-
vention propose un ressort horloger compact, fiable et
simple permettant de simplifier le montage d’un dispositif
de crantage.
[0009] Un ressort selon l’invention est défini par la re-
vendication 1.
[0010] Différents modes de réalisation du ressort sont
définis par les revendications dépendantes 2 à 9.
[0011] Un organe horloger selon l’invention est défini
par la revendication 10.
[0012] Un ensemble horloger selon l’invention est dé-
fini par la revendication 11.
[0013] Un mode de réalisation de l’ensemble horloger
est défini par la revendication dépendante 12.
[0014] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 13.
[0015] Un procédé de montage selon l’invention est
défini par la revendication 14.
[0016] Un mode de réalisation du procédé de montage
est défini par la revendication 15.
[0017] Les figures annexées représentent à titre
d’exemple un mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie.

La figure 1 est une vue partielle d’un premier mode
de réalisation d’une pièce d’horlogerie au niveau du
crantage d’une lunette.

La figure 2 est une vue de dessus d’un ressort de
crantage.

La figure 3 est une vue partielle d’un ressort de cran-
tage.

La figure 4 est une vue de dessus d’une lunette, le
ressort de crantage n’étant pas représenté.

La figure 5 est une vue partielle d’une lunette, le res-
sort de crantage n’étant pas représenté.

Les figures 6 à 8 sont des vues illustrant le montage
d’une pièce d’horlogerie.

[0018] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie

1 2 



EP 3 582 028 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

300 est décrit ci-après en référence aux figures 1 à 8. La
pièce d’horlogerie est par exemple une montre ou une
montre bracelet. La pièce d’horlogerie peut comprendre
un mouvement mécanique, en particulier un mouvement
automatique, ou un mouvement électronique. La pièce
d’horlogerie peut encore comprendre un ensemble hor-
loger, notamment une boîte de montre 7 destinée à con-
tenir le mouvement.
[0019] L’ensemble horloger comprend avantageuse-
ment un premier organe horloger 2 et un deuxième or-
gane horloger 3. Le premier organe est par exemple une
lunette mobile ou tournante. Le deuxième organe est par
exemple une carrure. Le premier organe est donc avan-
tageusement mobile relativement au deuxième organe.
Un crantage est avantageusement réalisé entre les pre-
mier et deuxième organes. Pour ce faire, le deuxième
organe comprend, par exemple, une deuxième confor-
mation 40 d’indexation ou de crantage. Cette deuxième
conformation 40 d’indexation ou de crantage est prévue
coopérer avec au moins une première conformation 21
d’indexation ou de crantage prévue sur le premier organe
2.
[0020] Le premier organe 2, notamment la lunette,
comprend un ressort 1. Le premier organe peut aussi
comprendre un composant 2b, notamment une bague
2b. Ainsi, le premier organe comprend le ressort 1 et un
ou plusieurs autres éléments ou composants. Ces un ou
plusieurs autres éléments ou composants sont appelés
« reste du premier organe » par la suite.
[0021] Le ressort est avantageusement destiné à la
réalisation de l’indexation ou du crantage entre le premier
organe et le deuxième organe. Notamment, l’au moins
une première conformation 21 d’indexation ou de cran-
tage peut être réalisée par le ressort, c’est-à-dire par des
conformations sur le ressort. Par exemple, l’au moins
une première conformation comprend trois renflements
21, 31, 41 séparés par des bras élastiques de crantage
21a, 31a, 41a. Ces renflements sont prévus pour coo-
pérer et exercer des efforts radiaux à l’encontre d’un élé-
ment de carrure 4 comportant des creux 40 destinés à
coopérer avec les renflements. Cet élément de carrure
4 peut donc être vu ou considéré comme une came, no-
tamment une came annulaire.
[0022] Le ressort horloger 1 comprend au moins un
premier élément de solidarisation 10a destiné à coopérer
avec au moins un deuxième élément de solidarisation
20b prévu sur le composant 2b du premier organe de
sorte à solidariser le ressort et le composant. L’au moins
premier élément de solidarisation comprend au moins
un bras élastique de solidarisation 10a s’étendant selon
une première direction D1. Le premier élément de soli-
darisation est destiné à recevoir un effort F d’entraîne-
ment du premier organe relativement au deuxième or-
gane selon la première direction ou sensiblement selon
la première direction. Le premier élément de solidarisa-
tion permet de transmettre l’effort F d’entraînement au
reste du ressort, notamment aux éventuelles conforma-
tions de crantage ou d’indexation prévues sur le ressort.

Avantageusement, l’au moins un bras élastique de soli-
darisation 10a permet au premier élément de solidarisa-
tion de coopérer à moindre jeu ou sans jeu avec le deuxiè-
me élément de solidarisation 20b prévu sur le composant
2b du premier organe de sorte à solidariser à moindre
jeu ou sans jeu le ressort 1 et le composant 2b.
[0023] Le ressort a une forme globalement annulaire
selon un plan P. Autrement dit, le ressort 1 présente une
géométrie en boucle fermée selon un plan P. Notam-
ment, la forme globalement annulaire du ressort peut être
tangente ou sensiblement tangente à la première direc-
tion D1.
[0024] La première direction D1 est de préférence or-
thoradiale ou sensiblement orthoradiale relativement à
un axe de rotation A1 du ressort ou à un axe A1 passant
par le centre de gravité G du ressort 1 et perpendiculaire
ou sensiblement perpendiculaire au plan P du ressort 1.
L’axe A1 est de préférence aussi l’axe de rotation du
premier ou du deuxième organe comme représenté sur
les figures 6 et 7.
[0025] Dans le mode de réalisation représenté, le res-
sort 1 comprend trois premiers éléments de solidarisa-
tion. De préférence, les trois premiers éléments de soli-
darisation sont régulièrement répartis le long du pourtour
du ressort 1.
[0026] Alternativement, le ressort 1 peut comprendre
un autre nombre de premiers éléments de solidarisation,
notamment deux ou quatre ou cinq premiers éléments
de solidarisation. De préférence encore, les différents
premiers éléments de solidarisation peuvent être régu-
lièrement répartis le long du pourtour du ressort 1.
[0027] De préférence, les différents premiers éléments
de solidarisation ont des structures identiques.
[0028] Avantageusement, les différents premiers élé-
ments de solidarisation sont disposés au niveau des pre-
mières conformations 21, 31, 41 d’indexation ou de cran-
tage. En d’autres termes, les premiers éléments de so-
lidarisation et les premières conformations d’indexation
ou de crantage peuvent être disposés aux mêmes en-
droits ou sensiblement aux mêmes endroits sur le res-
sort, les lieux étant définis angulairement autour de l’axe
A1.
[0029] Avantageusement, les premiers éléments de
solidarisation et/ou les premières conformations 21, 31,
41 peuvent être régulièrement réparties sur le ressort
relativement à l’axe A1.
[0030] Plus généralement, le rapport du nombre de
premiers éléments de solidarisation sur le nombre des
premières conformations d’indexation ou de crantage
peut être un nombre entier ou l’inverse d’un nombre en-
tier. Préférentiellement, le rapport du nombre de pre-
miers éléments de solidarisation sur le nombre des pre-
mières conformations d’indexation est égal à un.
[0031] Chaque bras élastique de solidarisation com-
prend une extrémité libre ou distale et une extrémité liée
au reste du ressort ou proximale.
[0032] De préférence, la ou les extrémités libres ou
distales forment chacune une face 101a perpendiculaire

3 4 



EP 3 582 028 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ou sensiblement perpendiculaire à la première direction
D1. Une telle face peut être plane ou non.
[0033] Avantageusement, la ou les extrémités libres
ou distales ont chacune une forme évasée.
[0034] Avantageusement, chaque bras élastique de
solidarisation a une forme allongée. La dimension longi-
tudinale L1 de chaque bras élastique de solidarisation
mesurée dans le plan P du ressort peut ainsi être assi-
milée sensiblement à une longueur d’arc relativement à
l’axe A1 du ressort. Cette longueur d’arc est proportion-
nelle à un angle α1 représenté sur la figure 2. Cet angle
peut être exprimé en radians. Considérant L2 comme
étant la longueur d’arc de chaque bras élastique de cran-
tage relativement à l’axe A1 du ressort, la dimension L1
est préférentiellement comprise entre L2/20 et L2/3. La
dimension longitudinale L2 de chaque bras de crantage
mesurée dans le plan P du ressort peut aussi être assi-
milée sensiblement à une longueur d’arc relativement à
l’axe A1 du ressort. Cette longueur d’arc est proportion-
nelle à un angle α2 représenté sur la figure 2. La dimen-
sion α1 est préférentiellement comprise entre α2/20 et
α2/3.
[0035] La dimension longitudinale L2 d’un bras élasti-
que de crantage s’étend d’un point caractéristique d’une
première conformation d’indexation ou de crantage 21,
par exemple un axe de symétrie de la conformation, à
un autre point caractéristique d’une autre première con-
formation d’indexation ou de crantage 41 voisine.
[0036] La dimension longitudinale L1 d’un bras d’un
premier élément de solidarisation 12a s’étend d’une ex-
trémité proximale 100b du bras à une extrémité distale
100a du bras. L’extrémité proximale est par exemple dé-
finie comme le lieu d’une surface s’étendant radialement
selon l’axe A1 ou le lieu où le ressort présente des sur-
faces du ressort comportant, dans le plan P, des tangen-
tes formant entre elles un angle β inférieur à 90°, voire
inférieur à 60°, voire inférieur à 30°, comme illustré sur
la figure 3.
[0037] La dimension transversale d1 de chaque bras
élastique de solidarisation est préférentiellement com-
prise entre d2/5 et d2/2, d2 étant la dimension transver-
sale de chaque bras élastique de crantage. Par
« dimension transversale », nous entendons la dimen-
sion de la section du ressort mesurée dans le plan P du
ressort selon une direction radiale donnée relativement
à l’axe A1 du ressort.
[0038] De préférence, le bras élastique de solidarisa-
tion présente une dimension longitudinale supérieure ou
égale à 15 fois, voire supérieure ou égale à 20 fois, voire
supérieure ou égale à 25 fois la dimension transversale
d1 du bras élastique de solidarisation.
[0039] Préférentiellement, l’épaisseur e du ressort est
constante. Préférentiellement encore, le rapport d1/e est
inférieur ou égal à 1, voire inférieur ou égal à 0.5. Par
« épaisseur », nous entendons la dimension du ressort
selon une direction parallèle à l’axe A1 du ressort.
[0040] Le ou les bras élastiques de solidarisation peu-
vent, par exemple, présenter des sections transversales

rectangulaires ou sensiblement rectangulaires ou car-
rées ou sensiblement carrées. Ces sections peuvent être
constantes ou sensiblement constantes le long de la di-
mension longitudinale L1 des bras élastiques de solida-
risation. Alternativement, les sections peuvent être évo-
lutives, c’est-à-dire qu’elles peuvent varier le long de la
dimension longitudinale L1 des bras élastiques de soli-
darisation.
[0041] Le ou les bras élastiques de solidarisation 10a ;
10a’, 11a ;11a’, 12a ;12a’ sont idéalement formés dans
la continuité de bras élastiques de crantage 21a, 31a,
41a, les bras élastiques de crantage se trouvant de part
et d’autre des premières conformations 21, 31, 41 d’in-
dexation ou de crantage.
[0042] Le ou les bras élastiques de solidarisation peu-
vent avoir des formes globalement arquées ou sensible-
ment arquées, par exemple avec des rayons de courbu-
res dont la dimension est de l’ordre de grandeur du rayon
de la forme annulaire du ressort. Par exemple, le rayon
de courbure du bras élastique de solidarisation est com-
pris entre 0.2 fois et 1 fois le rayon de la forme annulaire
du ressort. Alternativement, le ou les bras élastiques de
solidarisation peuvent avoir des formes globalement rec-
tilignes ou sensiblement rectilignes.
[0043] Comme vu précédemment, l’au moins un pre-
mier élément de solidarisation coopère avec l’au moins
un deuxième élément de solidarisation pour solidariser
le ressort au reste de l’organe, notamment au reste de
la lunette ou au reste de la carrure ou au reste du fond
de carrure.
[0044] L’au moins un deuxième élément de solidarisa-
tion comprend au moins une saille 20b, 21b et 22b, no-
tamment au moins une saillie radiale, par exemple trois
saillies radiales. De préférence, l’ensemble horloger
comprend autant de premiers éléments de solidarisation
que de deuxièmes éléments de solidarisation.
[0045] Chaque saillie comprend de préférence une fa-
ce 200b, 201b destinée à coopérer par butée ou par obs-
tacle avec une face 101a, 101a’ d’un bras élastique de
solidarisation. Tout ou partie des faces 200b, 201b sont
de préférence elles aussi perpendiculaires à la première
direction lorsqu’elles coopèrent avec les bras élastiques
de solidarisation.
[0046] De préférence, chaque premier élément de so-
lidarisation comprend deux bras élastiques de solidari-
sation 10a, 10a’, notamment deux bras élastique de so-
lidarisation dont les extrémités libres se font face ou deux
bras symétriques relativement à un plan P1 comprenant
l’axe de rotation A1 du ressort ou l’axe A1 passant par
le centre de gravité G du ressort 1 et orthogonal ou sen-
siblement orthogonal au plan P du ressort 1. Ainsi, cha-
que paire de bras symétriques ménage, entre les extré-
mités libres des bras, un interstice ou évidement 10b,
11b, 12b dans lequel un deuxième élément de solidari-
sation est destiné à se loger.
[0047] Chaque bras élastique de solidarisation peut
présenter une rampe d’escamotage 102a. Comme décrit
plus bas, une telle rampe d’escamotage permet à un
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deuxième élément de solidarisation de déformer et d’es-
camoter un bras élastique de solidarisation lors d’un dé-
placement relatif des premier et deuxième organes du-
rant un procédé de montage ou d’assemblage des pre-
mier et deuxième organes décrit ci-après. Cette défor-
mation et cet escamotage ont lieu jusqu’à ce que le ou
les deuxièmes éléments de solidarisation prennent place
dans les interstices ou évidements. Dans cette situation,
le ou les bras élastiques de solidarisation déformés re-
prennent leur forme et le ou les deuxièmes éléments de
solidarisation se retrouvent bloqués entre les bras élas-
tiques de solidarisation.
[0048] Ainsi, le ressort et le reste du premier organe
peuvent être solidarisés selon deux sens de déplace-
ment du premier organe relativement au deuxième or-
gane, soit selon les deux sens définis par la direction D1.
[0049] L’agencement et la géométrie des bras élasti-
ques de solidarisation 10a ; 10a’, 11a ; 11a’, 12a ;12a’
sont adaptés pour transmettre un couple supérieur, voire
sensiblement supérieur, au couple de rappel produit par
les bras élastiques de crantage rappelant les unes contre
les autres les premières et deuxièmes conformations de
crantage. Pour ce faire, l’au moins un premier élément
de solidarisation est agencé de sorte à transmettre un
effort d’entraînement du premier organe relativement au
deuxième organe dont l’intensité peut être supérieure ou
égale à 1.5 fois, voire supérieure ou égale à 2 fois, voire
supérieure ou égale à 2.5 fois, voire supérieure ou égale
à 3 fois l’intensité de l’effort de crantage.
[0050] Un mode d’exécution d’un procédé de montage
ou d’assemblage d’un ensemble évoqué précédemment
ou d’une pièce d’horlogerie évoquée précédemment est
décrit ci-après. Dans ce mode d’exécution, on décrit le
montage d’une lunette tournante sur une carrure.
[0051] Dans une première étape d’assemblage, le res-
sort 1 est tout d’abord disposé sur un siège annulaire 30
de la carrure 3, et au moins l’une des conformations 21,
31, 41 est disposée dans un creux 40 de la came annu-
laire 4 qui est rapportée sur la carrure 3. Le ressort 1, de
par le pré-armage des bras élastiques 21a, 31a, 41a, est
ainsi maintenu en position angulaire et axiale dans l’at-
tente d’une deuxième étape d’assemblage.
[0052] Avantageusement, la came 4 enserre un joint
d’étanchéité 5 de la boîte 7. Avantageusement encore,
la came 4 porte un élément de retenue annulaire 6 de la
lunette 2, tel que celui faisant l’objet de la demande de
brevet EP1416341A1. Cet élément 6 présente une por-
tion annulaire 6a prévue pour s’insérer dans une rainure
annulaire 2a de la lunette 2 lors de l’assemblage de la
lunette 2 sur la carrure 3.
[0053] Autrement dit, dans la première étape, le pre-
mier organe 2 est mis en place ou posé sur le deuxième
organe 3.
[0054] Dans une deuxième étape d’assemblage, la lu-
nette 2 est solidarisée axialement à la carrure 3, par le
biais de l’élément annulaire 6. La figure 6 illustre une vue
en coupe du dispositif de crantage lors de l’étape 2. La
lunette 2 est rapprochée axialement du siège annulaire

30 de la carrure 3 et présente une conformation définie
de sorte à permettre une déformation élastique de la por-
tion 6a de l’élément 6 et ainsi permettre son insertion
dans la rainure 2a de la lunette 2, comme cela est repré-
senté sur la vue en coupe de la figure 7.
[0055] L’assemblage de la lunette 2 sur la carrure 3
peut ici s’effectuer quelle que soit la position angulaire
de la lunette 2 relativement à la carrure 3, et se distingue
en ce sens de l’assemblage d’un dispositif de crantage
tel que celui décrit dans la demande EP1431845.
[0056] Dans une troisième étape d’assemblage illus-
trée sur la figure 8, la lunette est ensuite tournée d’un
angle indéfini de sorte à permettre l’insertion des deuxiè-
mes éléments de solidarisation 20b, 21b, 22b de la lu-
nette 2 au sein des interstices 10b, 11b, 12b du ressort
1. Pour ce faire, les bras élastiques de solidarisation 10a ;
10a’, 11a ; 11a’, 12a ;12a’ du ressort 1 sont conformés
pour être déformés élastiquement sous l’effet des
deuxièmes éléments de solidarisation 20b, 21b, 22b lors
de la rotation de la lunette 2, et notamment sous l’effet
de la force radiale imprimée par les extrémités 202b,
212b, 222b respectives des deuxièmes éléments de so-
lidarisation de la lunette 2, jusqu’à l’insertion des deuxiè-
mes éléments de solidarisation au sein des interstices
10b, 11b, 12b. Avantageusement, les extrémités distales
100a ; 100a’, 110a ; 110a’, 120a ; 120a’ des bras élasti-
ques de solidarisation peuvent être munis de surfaces
ou rampes 102a ; 102a’, 112a ; 112a’, 122a ; 122a’ in-
clinées définies spécifiquement pour permettre un esca-
motage optimisé des bras élastiques de solidarisation
comme représenté sur la figure 3.
[0057] Cette troisième étape d’assemblage corres-
pond ainsi à une étape d’assemblage de type baïonnette.
Une fois les premiers éléments de solidarisation 20b,
21b, 22b de la lunette 2 logés au sein des interstices
prévus sur le ressort 1 suite à la rotation de la lunette en
regard du ressort 1 qui est prédisposé sur la carrure 3,
le ressort 1 est solidaire en rotation de la lunette 2 selon
deux sens de rotation autour de l’axe A1.
[0058] Autrement dit, cette troisième étape comprend :

- un déplacement, notamment une rotation, du pre-
mier organe relativement au deuxième organe et dé-
formation, notamment déformation en flexion, du ou
des bras élastiques de solidarisation du ressort, par
action du ou des deuxièmes éléments de solidarisa-
tion sur le ou les bras élastiques de solidarisation du
ressort, et

- une restitution du ou des bras élastiques de solida-
risation du ressort de sorte à positionner l’extrémité
du ou des bras du ressort au niveau du ou des
deuxièmes éléments de solidarisation.

[0059] Avantageusement, le ou les bras élastiques de
solidarisation du ressort sont déformés en flexion dans
le plan P du ressort lors de l’escamotage du ou des bras
élastiques de solidarisation. Alternativement ou complé-
mentairement, le ou les bras élastiques de solidarisation
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peuvent être déformés en flexion perpendiculairement
au plan P du ressort.
[0060] Dans la description qui précède, les bras élas-
tiques de solidarisation permettant la solidarisation du
ressort au reste du premier organe, notamment au reste
de la lunette, sont prévus sur le ressort. Alternativement
ou complémentairement, des bras élastiques de solida-
risation permettant la solidarisation du ressort au reste
du premier organe, notamment au reste de la lunette,
peuvent être prévus sur le reste du premier organe. Dans
ce cas, le ressort peut être pourvu d’au moins une saillie
destinée à coopérer avec les bras élastiques de solida-
risation prévus sur le reste du premier organe, notam-
ment sur le reste de la lunette. Le ou les bras élastiques
peuvent être réalisés sur un corps principal du premier
organe, notamment de la lunette, ou être réalisés sur une
bague rapportée sur le corps principal du premier organe,
notamment de la lunette.
[0061] Dans la description qui précède, le ressort de
crantage est prévu pour être solidarisé à la lunette. Tou-
tefois, il est bien entendu possible de solidariser le ressort
de crantage selon le même principe à un fond de carrure.
Le ressort ainsi conformé peut ainsi être destiné à rece-
voir un effort F d’entraînement d’une lunette ou d’un fond
de carrure relativement à une carrure. Il est également
possible de solidariser le ressort de crantage selon le
même principe à une carrure. Dans ce dernier cas, le
ressort peut également être destiné à recevoir un effort
F d’entraînement d’une lunette ou d’un fond de carrure
relativement à ladite carrure.
[0062] Dans la description qui précède, les bras élas-
tiques de solidarisation sont organisés par paire de sorte
à former un interstice entre les extrémités libres des bras
d’une paire. Toutefois, l’un des bras de la paire pourrait
être remplacé par une butée rigide. Dans ce cas un in-
terstice de réception d’un deuxième élément de solida-
risation est réalisé entre la butée rigide et l’extrémité d’un
bras. Les premiers éléments de solidarisation ne sont
alors plus symétriques et la solidarisation ne peut plus
être effectuée que par déplacement dans un seul sens
du composant de premier organe relativement au res-
sort.

Revendications

1. Ressort horloger (1) pour un premier organe (2), no-
tamment pour une lunette ou pour une carrure ou
pour un fond de carrure, destiné au crantage du pre-
mier organe (2) relativement à un deuxième organe
(3), le ressort (1) comprenant au moins un premier
élément de solidarisation (10a) destiné à coopérer
avec au moins un deuxième élément de solidarisa-
tion (20b) prévu sur un composant (2b) du premier
organe de sorte à solidariser le ressort et le compo-
sant, l’au moins un premier élément de solidarisation
comprenant au moins un bras élastique de solidari-
sation (10a) s’étendant selon une première direction

(D1), l’au moins un premier élément de solidarisation
étant destiné à recevoir un effort (F) d’entraînement
du premier organe relativement au deuxième organe
selon la première direction ou sensiblement selon la
première direction.

2. Ressort (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que la première direction est ortho-
radiale relativement à un axe de rotation (A1) du res-
sort ou à un axe (A1) passant par le centre de gravité
(G) du ressort (1) et perpendiculaire ou sensiblement
perpendiculaire au ressort (1) ou à un plan (P) selon
lequel s’étend le ressort.

3. Ressort (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le bras élastique de
solidarisation (10a) présente une extrémité libre for-
mant une face (101a) perpendiculaire ou sensible-
ment perpendiculaire à la première direction (D1)
et/ou en ce que le bras élastique de solidarisation
(10a) présente une dimension longitudinale supé-
rieure ou égale à 15 fois, voire supérieure ou égale
à 20 fois, voire supérieure ou égale à 25 fois, la di-
mension transversale du bras et/ou en ce que le
bras présente une rampe d’escamotage (102a).

4. Ressort (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le ressort a une forme
globalement annulaire, notamment une forme glo-
balement annulaire et tangente ou sensiblement tan-
gente à la première direction.

5. Ressort (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le premier élément
de solidarisation comprend deux bras élastiques de
solidarisation (10a, 10a’), notamment deux bras dont
les extrémités libres se font face ou deux bras sy-
métriques relativement à un plan (P1) comprenant
un axe (A1) passant par le centre de gravité (G) du
ressort (1) et orthogonal ou sensiblement orthogonal
au ressort (1) ou au plan (P) selon lequel s’étend le
ressort.

6. Ressort (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs,
notamment deux ou trois ou quatre ou cinq, premiers
éléments de solidarisation.

7. Ressort (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les plusieurs premiers éléments
de solidarisation sont régulièrement répartis le long
du pourtour du ressort (1).

8. Ressort (1) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce qu’il comprend au moins
une première conformation (21) d’indexation ou de
crantage destinée à coopérer avec au moins une
deuxième conformation (40) d’indexation ou de
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crantage prévue sur un deuxième organe (3).

9. Ressort (1) selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que le premier élément de solidari-
sation est disposé au niveau d’une de l’au moins une
première conformation.

10. Organe (2), notamment lunette ou carrure ou fond
de carrure, comprenant un ressort (1) selon l’une
des revendications précédentes.

11. Ensemble horloger (7), notamment boîte de montre,
comprenant un premier organe horloger selon la re-
vendication précédente et un deuxième organe hor-
loger, le deuxième organe horloger comprenant une
deuxième conformation (40) d’indexation ou de
crantage adaptée pour coopérer avec au moins une
première conformation (21) d’indexation ou de cran-
tage prévue sur le premier organe (2).

12. Ensemble horloger (7) selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’au moins un premier
élément de solidarisation est agencé de sorte à
transmettre un effort d’entraînement du premier or-
gane relativement au deuxième organe dont l’inten-
sité est supérieure ou égale à 1.5 fois, voire supé-
rieure ou égale à 2 fois, voire supérieure ou égale à
2.5 fois, voire supérieure ou égale à 3 fois, l’intensité
de l’effort de crantage.

13. Pièce d’horlogerie (300), notamment montre brace-
let, comprenant un ensemble (7) selon la revendica-
tion 11 ou 12 et/ou un organe (2) selon la revendi-
cation 10 et/ou un ressort (1) selon l’une des reven-
dications 1 à 9.

14. Procédé de montage ou d’assemblage d’un ensem-
ble selon la revendication 11 ou 12 ou d’une pièce
d’horlogerie selon la revendication précédente, le
procédé comprenant les étapes suivantes :

- Mise en place du premier organe (2) sur le
deuxième organe (3),
- Déplacement, notamment rotation, du premier
organe relativement au deuxième organe et dé-
formation, notamment déformation en flexion,
du bras élastique de solidarisation du ressort,
par action du deuxième élément de solidarisa-
tion sur le bras élastique de solidarisation,
- Restitution du bras élastique de solidarisation
du ressort de sorte à positionner l’extrémité du
bras élastique de solidarisation au niveau du
deuxième élément de solidarisation.

15. Procédé de montage ou d’assemblage selon la re-
vendication précédente, caractérisé en ce que le
bras élastique de solidarisation est déformé en
flexion dans le plan (P) du ressort et/ou perpendicu-

lairement au plan (P) du ressort.
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